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Pour rappel, conformément aux stipulations de l’article 8.3.2 du Contrat, la Garantie 
Financière relative au versement des recettes issues de la délivrance de Produits 
Tarifaires porte sur un montant correspondant à la dette maximale pouvant être due par 
le FSNM au titre des sommes encaissées, autrement dit a minima au montant des 
prévisions annuelles de vente du FSNM.  
 
Si le montant des ventes vient à augmenter, le montant de cette Garantie doit être revu 
en conséquence. 
 
 
 
[A compléter par le FSNM] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


